
 
 
 
 
 
 

INVITATION PRESSE 
La Région Centre-Val de Loire soutient fortement les filières paille et biosourcés 

 

 

Visite officielle de la Maison Feuillette dans le cadre de la COP régionale 
à l’occasion de ses 100 ans et de son inscription 

 au titre des monuments historiques 
 

 
François BONNEAU, Président de la Région Centre-Val de Loire, 

Charles FOURNIER, Vice-président de la Région Centre-Val de Loire  
délégué à la Transition écologique et citoyenne, à la coopération, 

 

 visiteront officiellement la Maison Feuillette,  
en cette année de célébration de ses 100 ans et de son inscription au titre des monuments historiques 

suite à une réunion de travail de Charles Fournier avec les acteurs de la filière paille pour 
accélérer la structuration de la filière dans le cadre de la COP régionale 

 

le vendredi 10 Juillet 2020 à 17h30. 
Maison Feuillette – 69 bis rue des Déportés – Montargis (45) 

 

La Maison Feuillette 

La Maison feuillette a 100 ans et vient d'être classée 
au titre des monuments historiques ! C'est la plus 
ancienne maison en ossature bois et remplissage paille 
connue à ce jour, ce classement est un signal fort pour 
les filières paille et bios sourcés, que la Région 
soutient. 
 

Elle est en parfait état de conservation : la paille qui 
isole ses murs, est intacte.  
 
 

La démonstration est ainsi faite de la pérennité de ce 
matériau biosourcé aux performances inégalables, mis 
en œuvre selon les règles de l’art. 
 

Le soutien de la Région Centre-Val de Loire en faveur du développement de la filière construction paille 

 
La construction/rénovation de bâtiment à base du matériau paille est sans conteste une filière d’avenir notamment 
dans le développement de bâtiments à faibles impacts environnementaux. C’est pourquoi la Région soutient depuis 
plusieurs années les initiatives de promotion de ce matériau. 

  
Depuis 2017, le CNCP pilote le projet Interreg Europe du Nord-Ouest “UP STRAW” aux côtés de 4 
partenaires européens dont l’objectif est de massifier l’utilisation de la paille dans la construction de 
bâtiments urbains et publics. La Région Centre-Val de Loire a été sollicitée financièrement à 
hauteur de 520 259 € sur 4 ans sur le projet du CNCP-Feuillette. 
La COP régionale sera un accélérateur pour la structuration de la filière paille.  
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